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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à seize heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL '

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du mardi 28 octobre a été affiché
et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

EXCUSE ET CONGES

M. le président. M. Bechir Sow s'excuse
de ne pouvoir assister à la présente séance
et demande un congé.

M. Guissou demande un congé.
Conformément à l'article 38 du règle

ment le bureau est d'avis d'accorder ces
congés.
If n'y a pas d'opposition ?...
Les congés sont accordés.

— 3 _

ASSEMBLÉE DE L'UNION FRANÇAISE

Membres à élire par le Conseil
de la République.

M. le président. Aux termes de l'article 2
de la loi du 27 octobre 1916 sur la com
position et . l'élection de l'assemblée de
l'Union française, les membres du Conseil
de la République représentant la métro

pole doivent élire 23 membres de cette
-assemblée.

Les articles 5 et 11 de la même loi dis
posent, d'autre part, que l'électica a lieu
à la représentation proportionnelle des
groupes dans des formes prévues par le
règlement du Conseil de la République.
En conséquence, j'invite la commission

du suffrage universel, du contrôle consti
tutionnel, du règlement et des pétitions
à faire toutes propositions utiles au Con
seil de la . République, afin de lui per<
mettre de procéder a ces élections dans le
moindre délai, l'Assemblée de l'Union
française devant, en vertu de l'article 104
de la Constitution, se réunir au plus tard
le 28 novembre. ,

— 4 —

CONSEIL ÉCONOMIQUE

Représentation du Conseil de la République
à une commission.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le président du Conseil éco
nomique demande au Conseil de la Répu
blique de procéder u la nomination de l'un
de ses membres pour faire partie de la
commission chargée de statuer sur l'éli
gibilité des membres du Conseil écono
mique et la régularité de leur désigna
tion, en application de l'article 1 er de la
loi du 20 août 1947.
En conséquence, conformément à l'ar

ticle 19 du règlement, j'invite la commis
sion des affaires économiques, des doua
nes et des conventions commerciales à
Bien vouloir présenter une candidature et
à remettre à la présidence, dansJe moindre
délai, le nom de son candidat.
Il sera procédé fi la publication de cette

candidature et à la nomination" du repré
sentant du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du
règlement pour la nomination des menai
bres des commissions générales.
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— 5 —

DEPOT- D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Charles
Brune un rapport fait au nom de la com
mission de l'agriculture, sur la proposi
tion de loi adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à faire bénéficier les api
culteurs du statut du fermage. (N° 446. —
Année 1947.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 789

et distribué.

— 6 —

RÉPARATION DES MALADIES
PROFESSIONNELLES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président." L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier la conven
tion n° 42 concernant la réparation des
maladies professionnelles, adoptée par la
conférence internationale du» travail dans

sa 18e session tenue à Genève le 21 juin
' .1934.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil un décret nommant, en
qualité de commissaires du Gouvernement,
pour assister M. le ministre des affaires
sociales et des anciens combattants:

M. Marcel Legras, chef de cabinet (tra
vail et sécurité sociale) ;

M. Pierre Laroque, maître des requêtes
au conseil d'État, directeur général de la
sécurité sociale.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur.
M. Jarrie, rapporteur de la commission

'du travail et de la sécurité sociale. Mes
dames, messieurs, je - ne vous infligerai
pas la lecture des trois rapports qui m'ont
été confiés sur les projets de loi qui sont
à l'ordre du jour de cette séance, d'abord
parce que ces rapports ont déjà été dis
tribués depuis bientôt deux mois et que,
certainement, vous en avez pris connais
sance avec la plus grande attention, et
ensuite parce que ces rapports ont été
adoptés à l'unanimité par votre commis
sion du travail et de la sécurité sociale.
Je me bornerai donc à les rappeler à

votre mémoire, en un court résumé.
Le 21 juin 1934, la conférence interna

tionale du travail, réunie pour sa dix-
huitième session, 'à Genève, étendait et
élargissait la liste des maladies profes
sionnelles en y faisant figurer, entre" au
tres maladies, les intoxications par le

plomb, le mercure, le phosphore, l'arsenic,e benzène, ainsi que les troubles patholo
giques dus à la manipulation des subs
tances radioactives, et une maladie grave,
la silicicose. Or, à cette époaue, la silici-
cose n'était pas encore reconnue en France
comme maladie professionnelle, malgré les
ravages qu'elle exerçait dans les bassins
miniers chez les travailleurs du sous-sol.
Depuis, par suite de l'entrée en vigueur

' de l'ordonnance du 2 août 1945, cette ano
malie a disparu et ces intoxications, ainsi
que la silicicose, sont maintenant consi
dérées comme des maladies profession
nelles.

Rien ne s'oppose plus désormais à cette
ratification, et votre commission du tra
vail et de la sécurité sociale unanime vous
demande d'émettre un avis favorable. (Ap
plaudissements . )

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?
La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture. *
« Article unique. — Le Président de la

République est autorisé à communiquer
au directeur général du Bureau internatio
nal du travail, dans les conditions établies
par la constitution de l'organisation inter
nationale du travail, la ratification de la
convention n° 42, concernant la réparation
des maladies professionnelles (révisée),
adoptée par la conférence internationale
du travail dans sa dix-huitième session
tenue à Genève le 21 juin 1934 et dont le
texte est reproduit en annexe. »
Personne ne demande la parole ?...

' Je mets aux, voix l'avis sur le projet
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

RÉPARATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier la conven
tion n° 17 concernant la réparation des
accidents du travail, adoptée par la con
férence internationale du travail dans sa

7e session, tenue à Genève du 19 mai au.
10 juin 1925.
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret nommant, en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour
assister M. le ministre des affaires sociales
et des anciens combattants:

M. Marcel Legras, chef de cabinet (travail
et sécurité sociale) ;
M. Pierre Laroque, maître des requêtes

au conseil d'État, directeur général de la
sécurité sociale.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.
M. Jarrie, rapporteur de la commission

du travail et de la sécurité sociale. Mes
dames, messieurs, le deuxième projet de
loi qui vous est soumis pour avis, a pour
but de permettre la mise en harmonie de
la législation française avec l'article 2 de
la convention n° 12 de la conférence inter

nationale du travail, qui vise à étendre
aux travailleurs des services publics les
avantages sociaux dont bénéficient les tra
vailleurs des entreprises privées en ma
tière de réparation des accidents du tra
vail.

Ce cas est prévu, dans le régime français
de sécurité sociale, pour les fonction
naires.
Votre commission du travail et de la sé

curité sociale, unanime, demande au
Conseil de la République d'émettre un
avis favorable à ce projet de loi.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
M. le président. J'en donne lecture.
« Article unique. — Le Président de la

République est autorisé à communiquer au
directeur du bureau international du tra

vail, dans les conditions établies par la
constitution de l'organisation internatio
nale du travail, la ratification de la con
vention n° 17, concernant la réparation
des accidents du travail adoptée par la
conférence internationale du travail dans

sa septième session, tenue à Genève du
19 mai au 10 juin 1925 et dont le texte
est reproduit en annexe. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

ASSURANCE MALADIE

Adoption d'un avis sur un projet de l0i.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier la conven
tion n° 24 concernant l'assurance maladie
des travailleurs de l'industrie et du com
merce et des gens de maison, adoptée par
la conférence internationale du travail
dans sa dixième session tenue à /Genève
le 15 juin 1927.
Avant d'ouvrir la discussion générale^

je dois faire connaître au Conseil que j'ai
reçu de M. le président du conseil un dé
cret nommant, en qualité de commissai
res du Gouvernement, pour assister M. le
ministre des affaires sociales et des an
ciens combattants :

M. Marcel Legras, chef de cabinet (tra
vail et sécurité sociale) ;

M. Pierre Laroque, maître des requêtes
au conseil d'État, directeur général de la
sécurité sociale.

Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur.
M. Jarrie, rapporteur de la commission

du travail et de la sécurité sociale. Mes
dames, messieurs, ce projet de loi a sim
plement pour objet une ratification qui ne
soulève pas de difficultés, puisqu'elle
avait été proposée, le 10 février 1939, à
la Chambre des députés, et que, seule, la
situation internationale ne permit pas de
l'adopter. /
De même que ipour les projets précé

dents que j'ai eu l'honneur de rapporter
devant vous, votre commission du travail
et de la sécurité sociale vous demande
d'émettre un avis favorable.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole dans la discussion générale %
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
M. le président. J'en donne lecture:
« Article unique. — Le Président de la

République est autorisé à communiquer
au directeur général du bureau internatio
nal du travail, dans les conditions établies
par la constitution de l'organisation inter
nationale du travail, la ratification de la
convention n° 24 concernant l'assurance
maladie des travailleurs de l'industrie et
du commerce et des gens de maison, adop
tée par la conférence internationale du
travail dans sa dixième session tenue à
Genève le 15 juin 1927 et dont le texte
est repredun en annexe. »
Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République, a adopté.).
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— 9 —

DROITS DE PLAIDOIRIE DES AVOCATS

Adoption d'un avis sur un projet de lol.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif aux droits
de plaidoirie des avocats.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur.
M. Georges Pernot, rapporteur de la com

mission de la justice et de la législation.
Mesdames et messieurs, tandis que l'As
semblée nationale est occupée à de graves
débats, c'est d'une toute petite question
que je viens, en ce moment, entretenir le
Conseil de la République.

Il s'agit d'un projet de loi adopté à l'una
nimité par l'Assemblée nationale, et qui,
comme son titre l'indique, est relatif aux
droits de plaidoirie des avocats.
Je vous mets brièvement au courant de

l'objet précis de ce projet de loi. Vous
savez sans doute qu'aux termes du tarif
des frais de justice, il est prévu un droit
de plaidoirie, qui, en dépit de la majora
tion accordée par un décret du mois de
juin 1946 est encore, comme vous l'allez
voir, très modeste.
Pour les affaires ordinaires, il est de

150 francs ou de 75 francs, suivant que
l'affaire est contradictoire ou par défaut;
et pour les affaires sommaires, il est res
pectivement de 50 francs ou de 25 francs;
bien entendu, sans préjudice des honorai
res des avocats qui, eux, ne sont par tari
fés. Ce droit de plaidoirie était naguère
encaissé par les avoués et, du moins en
principe, remis par eux aux avocats.
En 1921, on s'est avisé, dans les bar

reaux, qu'il y aurait intérêt, au lieu de
percevoir individuellement ces droits si
modiques, d'en réunir l'ensemble pour en
consacrer le montant à des œuvres de pré
voyance en faveur des membres de la pro
fession; et la loi de finances du 31 décem
bre 1921, dans son article 96, a permis
aux barreaux d'appliquer les droits de
plaidoirie aux besoins des œuvres de pré
voyance fonctionnant sous leur contrôle
et organisées au profit de leurs membres.

A la suite de cette décision de la loi de
finances de 1921, plusieurs caisses privées
ont été fondées, surtout en vue d'as
surer de modiques retraites aux vieux avo
cats.

Il s'agit, aujourd'hui, de franchir une
nouvelle étape et d'adopter deux innova
tions. D'abord, il n'y aura plus qu'une
caisse unique. Les caisses existantes seront,
par conséquent, supprimées-; et si le texte
est définitivement voté ; il ne subsistera
qu'une caisse dotée de la personnalité ci
vile qui comprendra l'ensemble des bar
reaux de France. Cette caisse s'appellera :
caisse nationale des barreaux français.
Deuxième modification importante: tous

les avocats seront obligatoirement affiliés
à cette caisse. Par conséquent, tous les
membres des barreaux du territoire métro

politain, non seulement les avocats ins
crits, mais aussi les avocats stagiaires, de
vront cotiser à la caisse nationale.

Vous voyez évidemment le double avan
tage de la nouvelle organisation; d'un
côté, les cotisants étant plus nombreux, on
pourra augmenter le montant des retraites
qui sont très minimes; d'autre part, une
caisse unique étant substituée aux caisses
multiples, on aboutira à une diminution
des frais d'administration.
Je vous disais, il y a un instant, que

l'Assemblée nationale a adopté ces pro
jets sans débat. J'ajoute que votre commis
sion de la justice, unanime, m'avait chargé

de proposer également au Conseil de la
République de l'adopter sans aucune modi
fication.

. Mai» il y a quelques instants, M. le
garde des sceaux vient d'appeler mon
attention sur deux petites retouches qu'il
juge nécessaires. . Elles sont si peu impor
tantes qu après en avoir conféré avec
M. le président de la commission, je pense
que nous pouvons nous rallier au désir
du Gouvernement, sans nouvelle réunion
dé la commission.

L'article 4, tel qu'il a été voté par l'As
semblée nationale, est ainsi conçu: « Les
caisses privées créées en vertu de l'arti
cle 2 du décret du 26 février 1938 seront
supprimées. »

M. le garde des sceaux m'a fait observer,
avec raison, qu'en réalité, en votant le
projet de loi, nous allons décider qu'elles
sent supprimées. Il y a donc lieu de subs
tituer le présent au futur.
Ceci est une simple erreur matérielle à

rectifier.

Un autre point retient l'attention de
M. le garde des sceaux.
Il u'agit de la partie finale de l'article 5.

Le texte prévoit qu'un règlement d'admi
nistration publique devra déterminer les
modalités d'application de la loi nouvelle,
notamment en ce qui concerne le mode
de liquidation et de versement des alloca
tions collectées par l'administration de
l' enregistrement, la dévolution des biens
appartenant aux caisses privées en vertu
de l'atide 2 du décret du 28 février 1938;
ce sont ces caisses que l'on supprime et
qui vont être remplacées par la caisse
unique.
Et le texte ajoutait: « ...et l'extension

de ces dispositions à l'Algérie: »
Or, le statut de l'Algérie ne permet pas,

paraît-il, en vertu des articles 14 et 15,
que nous légiférions ainsi pour le terri
toire algérien. Il faut l'intervention de
l'Assemblée algérienne qui a été créée par
le statut promulgué il y a quelque temps.
Dans ces conditions, M. le garde des sceaux
nous demande de supprimer les derniers
mots, à savoir: « ... et l'extension de ces
dispositions à l'Algérie », pour qu'il n'y
ait pas de contrariété entre le texte sur
lequel nous délibérons et le statut de l'Al
gérie.
Nous vous demandons, mesdames, mes

sieurs, de bien vouloir adopter le texte sur
lequel Louô délibéron;: et le statut de l'Al
gérie avec ces très légères retouches. Si
modeste qu'elle soit, la loi que vous allez
voter constituera ui progrès, car elle con
sacrera un développement de la sécurité
dans le cadra de la profession organisée.
Je suis certain que cette orientation est
conforme au désir de tous les membres
du Conseil de la République; aussi je
pense que vous serez unanimes à ratifier
le texte qui vous est proposé. (Applaudis
sements..)
M. André Rausch. Je demande la parole.
M. la président. La parole est à M.

Rausch.

M. André Rausch. Bien avant la guerre,
il exislaii, comme l'a dit tout à l'heure
M. le rapporteur, des caisses privées dans
différentes régions de France.
Or, d'après le texte qui nous est proposé,

l'actif do ces caisses privées est absorbé
par la caisse nationale qui va être créée.
Je me permets de poser une simple

question : quid du passif ? Pendant les
hostilités, les caisses privées n'ont pu
fonctionner; et un certain nombre d'avo
cats sont morts entre temps.
Il s'agit donc de la liquidation de droits

acquis par des veuvej et des orphelins.
Il serait de pure logique de donner l'as

surance à ces ayantJ droit, déjà cotisants,
qu'ils auront satisfaction.

M. le rapporteur. La réponse à cette
question ne soulève aucune difficulté.
La dévolution des biens à la caisse nou

velle s'applique au patrimoine tout entier,
actif et passif.
Les charges qui pèsent sur les caisses

dont la suppression est décidée seront as
sumées par la nouvelle caisse nationale.

M. André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice, Je suis entièrement
d'accord.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale !
La discussion générale est close .
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)
v M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er .

« Les avocats ne peuvent réclamer à titre
individuel le payement des allocations ac
cordées ipar les tarifs pour droit de plai
doirie. »
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Lesdites

allocations seront perçues par l'adminis
tration de l'enregistrement pour le compte
des barreaux sous déduction, au profit
du receveur de l'enregistrement, d'un droit
de recette fixé à 4 p. 100 des sommes en
caissées. Cette perception est soumise à
toutes les règles qui gouvernent l'exigi
bilité, la restitution et le recouvrement des
taxes d'enregistrement applicables aux ju
gements et arrêts, auxquelles ces alloca
tions s'ajoutent de plein droit. » —
(Adopté.)
« Art. 3. — Le montant desdites alloca

tions est versé à une caisse privée, dite
Caisse nationale des barreaux français, do
tée de la personnalité civile, à laquelle
seront obligatoirement affiliés tous les avo
cats, tant inscrits au tableau que stagiai
res, des barreaux du territoire métropo
litain. Les statuts de cette caisse seront
approuvés par arrêté du garde des sceaux,
ministre de la justice. du ministre des fi
nances et du ministre du travail et de la
sécurité sociale.

« Ladite caisse sera soumise au contrôle
du ministre du travail et de la sécurité
sociale à qui elle adressera chaque année
un état de sa situation financière. » —
(Adopté.)
La commission propose que l'article 4

soit ainsi rédigé: .
« Les caisses privées créées en vertu de

l'article 2 du décret du 26, février 1938
sont supprimées. Les biens leur apparte
nant seront dévolus à la caisse nationale
des barreaux français sans aucune percep
tion au profit du Trésor. »
Il n'y a pas d'observation ?
Je niets aux voix l'article 4 ainsi modi

fié.

( L'article 4 est adopté.)
M. le président. La commission, d'ac

cord avec le Gouvernement, propose que
le texje de l'article 5 soit rédigé de la fa
çon suivante:

« Un règlement d'administration publi
que pris sur le rapport du garde des
sceaux, ministre de la justice et contre
signé par le ministre du travail et de la
sécurité sociale déterminera les modalités
d'application de la présente loi, notam
ment en ce qui concerne le mode de liqui
dation et de versement des allocations
collectées par l'administration de l'enre
gistrement, la dévolution des biens.appar
tenant aux caisses privées créées en vertu
de l'article 2 du décret du 26 février 1938,-
et le contrôle de l'État sur la caisse insti
tuée à l'article 3 ci-dessus. »
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Je mets aux voix le nouveau texte de
l'article 5.

(L'article 5, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 6. — Est abrogé

l'article 758 du code de l'enregistrement. »
i— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

fur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Conseil
de la l!ùpublique d'inscrire à l'ordre du
jour de sa prochaine séance la discussion
de la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à faire bénéfi
cier les apiculteurs du statut du fermage.
' Il n'y â pas d'observation ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
En ce qui concerne la date de cette

séance, l'Assemblée nationale n'ayant pas
encore fixé sa prochaine réunion, le Con
seil de la République voudra sans doute
laisser à son président le soin de la con-
yoquer pour le même jour. (Assentiment.)
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(La séance est levée à seize heures qua

rante minutes.)
Le Chef du service de la sténographie

du Conseil de la République,
CH. DE LA MORANDIERE.

Désignation de candidatures
pour un organisme extraparlementaire.

[(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise par le
Conseil de la République dans sa séance
du 28 octobre 1947, la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.)
présente les candidatures de MM. Julien
Brunhes et Quessot en vue de représenter
le Conseil de la République au sein du
conseil supérieur des transports.

(Ces candidatures seront ratifiées par le
Conseil de la République si, avant la no
mination, elles n ont pas suscité l'opposi
tion de trente membres au moins.)

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 30 OCTOBRE 1917

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus : .

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit celte publication, les ,
réponses des ministres doivent également y
être publiées.
« Les ministre t ont toutefois la faculté de

déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, .
qu'ils réclament un délai supplémentaire '•
pour rassembler les éléments de leur ré
ponse; ce délai supplémentaire ne peut excé
der un moi.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
'été répondu dans les délais prévus cl dessus \
est convertie en question orale si son auteur

le demande. Elle prend rang au tôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

JUSTICE

513. — 30 octobre 1947. — M. Roger Carcas
sonne demande à M. le ministre de la justice
si les occupants de bonne loi ont droit au
bénéfice de la prorogation jusqu'en 1948, insti
tué par la loi du 5 septembre 1947 sur les baux
ruraux.

514. — 30 octobre 1947. — M. Roger Carcas
sonne demande à M. le ministre de la justice
quel texte peuvent invoquer, pour bénéficier
d'une prorogation, les locataires de petites
campagnes dont la location a un caractère ru
ral, mais qui ne sont, pas soumises au statut
du fermage, précisant que ces locataires sacri
fiés sont expulsés avec un simple préavis de
six mois, car ils ne bénéficient pas non plus
des prorogations instituées par les lois concer
nant les locaux d'habitation.

RÉPONSES DES. MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

INDUSTRIE ET COMMERCE

274. — Mme Simone Rollin signale à M. le
ministre de l'industrie et du commerce la
situation des familles nombreuses dont le linge
de maison n'a pu être renouvelé depuis six
ans, et demande si au moment où des bons
d'achat de draps ont été distribués aux hôte
liers, il ne serait pas possible d'accorder en
priorité aux familles comptant au moins trois
enfants, le bénéfice d'achat accordé aux hôte
liers, décision qu'il conviendrait de prendre le
plus tôt possible et au moins dans le mois
qui vient. (Question du 20 mai 1947.)
Réponse. — Il est envisagé d'inclure dans le

cadre des programmes utilitaires un contingent
spécial destiné à couvrir les besoins des famil
les nombreuses. Cette question est encore à
l'étude et dés qu'une décision interviendra elle
sera portée à la connaissance de Mme Simone
Rollin. Cette disposition viendra compléter, sur
le plan général, l'attribution qui est déjà faite
au ministère de la population, d'un contingent
spécial lui permettant de parer aux besoins
les plus criants des familles nombreuses les
plus dignes d'intérêt. En ce qui concerne les
attributions aux hôteliers, leur montant est
labsolument sans rapport avec les besoins
réels. Il est essentiellement destiné à couvrir

exclusivement, et au strict minimum possible,
les besoins du réseau de 1' « Hôtellerie à de
vises » qui assume principalement l'héberge
ment des étrangers de passage en France sans
même que la préoccupation de faciliter le tou
risme étranger à proprement parler ait pu être
retenue.

441. — M. Ernest Pezet demande à M. le
ministre de l'industrie et du commerce: 1° s'il

a été question en son département d'une de
mande d'autorisation de construction et'
d'achat de matériel ainsi que du dépôt d'un
dossier concernant une demande d'emprunt
financier déposée par une société dite de dis
tribution sociale d optique, cette société étant
liée par un accord avec la Fédération nationale
des organismes de sécurité sociale (F. N. O.
S. S.) qui établirait au profit de la société sus
dite un monopole de fait de la fourniture des
appareils d'optique et de lunetterie aux assurés
sociaux; 2° s'il envisage ou non d'approuver
cet accord, qui instituerait un privilège indus
triel et commercial et créerait de nouveaux
moyens de fabrication dans une industrie par
faitement organisée, suffisant aux besoins et
existant déjà depuis fort longtemps; 3° s'il
entre dans la politique du Gouvernement de
permettre à des organismes sociaux de coopé
rer à des affaires industrielles et commerciales
contre les intérêts légitimes d'industries et de
commerces existants. (Question du 11 août
1947.)

Réponse. — Le département ' de l'industrie
et du commerce n'a reçu de la société dite de
i Distribution sociale l'optique » qu'une de
mande d'aide financière présentée sous la
forme d'un dossier de lettre d'agrément. La
lettre d'agrément sollicitée n'a pas été accor

dée.; 2° il est exact qu'étant donné la capacité
de production de l'industrie française de la lu
netterie,xla création d'une nouvelle entreprise
ne justifie pas l'aide de l'État, a priori. Toute
fois, la création d'établissements commerciaux
n'est pas soumise t l'autorisation préalable de
JJadminislration; 3° il n'appartient pas au mi
nistère de l'industrie et du commerce d'ap
prouver ou non l'accord intervenu entre la
Fédération nationale des organismes de sécu
rité sociale en question.

JUSTICE

503. — M. Fernand Jarrie demande à M. ie
ministre de la justice quelles mesures peut
légalement prendre ou provoquer un proprié
taire qui veut exercer légitimement son droit
de reprise lorsqu'il se heurte à la mauvaise
volonté d'un locataire ayant reçu congé régu
lier et validé, mais qui refuse systématique
ment tous les locaux de remplacement qui lui
sont offerts ? (Question du 28 octobre 1947.)
Réponse. — Le propriétaire d'un local loué

à usage d'habitation dispose, en vertu de l'ar
ticle 3 de la loi du 30 juillet 1947, d'un droit
de reprise, lorsqu'il met à la disposition de
l'occupant un autre local correspondant aux
besoins et aux possibilités de ce. dernier. Si
le locataire dûment prévenu au moins trois
mois à l'avance par acte extrajudiciaire refuse
dans le mois du congé le local qui lui est pro
posé ou ne fait pas connaître sa décision, le
propriétaire peut l'assigner à bref délai et sans
préliminaire de conciliation, aux fins de nomi
nation d'un expert devant la juridiction com
pétente.

504. — M. Ernest Pezet demande à M. le
ministre de la justice si un sujet britannique
placé et maintenu dans un camp de concen
tration par les autorités allemandes d'occupa
tion, ou par les autorités de_Vichy est ou non
un interné politique; dans l'affirmative, peut-il
comme tel, en principe, revendiquer le béné
fice de l'article 3 de la loi du 16 août 1947.
(Question du 28 octobre 1>47.)
Réponse. — Le sujet britannique interné par

les Allemands peut être considéré comme un
interné politique susceptible de bénéficier le
cas échéant des dispositions de l'article 10,
alinéa 3, de la loi d'amnistie du 1G août 1947.
Par contre au cas d'internement par ordre du
gouvernement de fait une réponse ne peut
être donnée qu'après examen de chaque cas
d'espèce et spécialement des causes et cir
constances de l'internem:ent.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

507. — M. Bernard Lafay attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la
population sur les répercussions de la récente
décision du Gouvernement d'interdire la cir
culation des voitures d'une puissance supé
rieure à 15 CV, en ce qui concerne les dépla
cements effectués par les médecins en vue de
dispenser leurs soins à leurs malades; lui
expose qu'en l'absence d'attribution de voi
tures automobiles en quantité suffisante, cer
tains médecins ont, en effet, été dans l'obli
gation d'acheter — parfois même à l'adminis
tration des domaines — des voitures de puis
sance supérieure à 15 CV afin de pouvoir mal
gré tout visiter leurs malades et répondre
aux urgences; qu'il est à noter que, la répar
tition de l'essence aux médecins étant effec
tuée par les syndicats médicaux, à partir d'un
contingent global attribué ' à l'ensemble du
corps médical une telle mesure n'influence en
rien la consommation générale, que les méde
cins utilisant des voitures de puissance supé
rieure à 15 CV en sont simplement réduits à
faire marcher leur voiture moins souvent, et à
la réserver, en particulier, pour les urgences ;
et lui demande de bien vouloir envisager en
faveur du corps médical des dérogations à
cette mesure, qui risque dans le cas contraire,
d'avoir des conséquences fâcheuses sur la
santé publique et notamment, d'entraîner une
augmentation du nombre dos accidents provo
qués par des soins d'urgence trop tardifs,
(Question du 28 octobre 1947.)
Réponse. — Le nouveau régime de la circu

lation automobile tel qu'il est organisé par le
décret du 30 septembre 1947 n'interdit pas la
circulation des voitures d'une puissance supé
rieure à 15 CV.


